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Compte-rendu 
 

 
 

Les deuxièmes Assises du développement durable se sont tenues à Corcieux, le 12 
décembre 2009, dans un contexte international de négociation, à Copenhague, pour 
réduire les émissions globales des gaz à effet de serre et éviter un réchauffement de la 
planète qui excède 2°.  
 
L’action locale est un relais indispensable de l’action internationale.  
 
C’est conscient de cette responsabilité que le Pays de la Déodatie s’est engagé dès 
2008 dans un processus visant à définir, regrouper et valoriser toutes les initiatives et 
actions qui réduisent les émissions de gaz à effet de serre, améliorent la préservation de 
la biodiversité, et réduisent globalement les pollutions. Cette approche, le Pays de la 
Déodatie la souhaite en plein accord avec la définition même du développement 
durable, à savoir en prenant en compte l’économie et le social.  
 
Cette journée d’Assises a fait le point sur les différentes actions et chantiers qui ont été lancés depuis 
les premières Assises. Ainsi, ont été présentés le Plan Climat territorial, le co-voiturage, la charte 
forestière, l’étude « cluster bois », et le projet biodiversité.  
A cela, s’est ajouté une présentation de l’exemple de la commune de Beckerich au Luxembourg, et 
l’état des lieux de la gestion de déchets dans le département des Vosges.  
 
Le Plan Climat, assorti d’un diagnostic énergétique de la Déodatie et une étude du potentiel 
d’énergies renouvelables, démarrera effectivement en janvier 2010.  
Quant à la Charte forestière, elle a débuté ses travaux en décembre 2009.  
L’étude « Cluster bois » quant à elle sera finalisée en janvier 2010.  
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Le projet « biodiversité », ainsi que le co-voiturage, présenté aux Assises, a été approuvé en Conseil 
syndical du Pays le 17 décembre 2009 et entre donc dans sa phase de concrétisation dès aujourd’hui.  
 
L’état des lieux de la gestion des déchets dans les Vosges, qui a fait l’objet d’une étude qui a été 
présentée en avant-première aux Assises par le Sovotom, sera diffusée officiellement début 2010 et 
contient un certain nombre de préconisations.  
 
Le détail de tous ces sujets sont dans les annexes de ce compte-rendu.  
 
A l’issue de ces présentations, les participants ont été invités à émettre leurs réactions sous la forme 
d’ateliers climat-transport, forêt, biodiversité et déchets. 
 
L’essentiel de ses Assises ayant été constitué de présentations des études et projets en cours au niveau 
du Pays, ce compte-rendu est donc complété par les présentations qui ont été faites : 
- présentation du co-voiturage par Covivo 
- présentation de la Charte forestière par le CPIE 
- présentation du Plan Climat par Terranergie 
- présentation du projet « biodiversité en Déodatie » par P Haberer 
- présentation de l’exemple de Beckerich par le député-maire de Beckerich 
- présentation de l’étude filière bois par le bureau J2B 

 


